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PARCOURS DE SOINS 

Participant-e-s 
 
 
 

Toulouse : Sandrine Lannes (éducation thérapeutique Hôpital Purpan) ; Pauline Lansalot-
Matras (coordination médicale Ouest) 
Montpellier : Marie Bistoquet (Coordination médicale Est) ; Jean-michel Cabot 
Rodez : Noëlle Tardieu 
Téléphone : Carole Damien (Actions Traitements), Guy Molinier (Act Up SO)  

Date et lieu  
 

Mercredi 24 septembre – Toulouse, Montpellier et Rodez en visio  + téléphone 

 

Ordre du jour  de la rencontre :  
-Validation du CR de la réunion du 1 juillet 2019 
-Présentation de l’’enquête du Dr. Marie Bistoquet sur « les perdus de vue » 
-Parcours de soins des personnes vieillissantes avec le VIH 
-Redéfinir le cadre du questionnaire usager-ère sur les freins dans le parcours de soins 
-Point sur le site internet de cartographie des lieux de prise en charge 
-Divers 
 

 

 Sujet traité Informations, remarques, propositions  

1 Validation du CR du 01/07/2019   

2 Perdus de vue 
 
 
 
 
 

Le Dr. Marie Bistoquet  a présenté son enquête auprès de tous les CH de la 
région sur leur façon de gérer les « PDV ». Les attitudes sont très disparates, 
allant de la recherche intensive par tous les canaux à la passivité. Il faut 
regarder dans le rapport d’activité, le nombre de PDV , pour les CH utilisant 
Nadis (pas vus depuis plus d’un an, mais certains résident à l’étranger ou ont 
déménagé) . 
Après avoir relevé les différentes méthodes de relance utilisées, (appel ou 
sms sur téléphone personnel, contact du médecin traitant…), il faudra en 
faire une fiche synthèse à partir du document réalisé. 
Les 2 médecins coordinateurs se proposent de présenter cette synthèse des 
déclinaisons locales retenues, aux autres médecins consultants lors de 
staffs/RCP pour les aider à intégrer ces techniques de recontact des « PDV » 
 

3 Personnes vieillissantes avec le 
VIH 

Il faut se rapprocher des médecins coordonateurs d’EHPAD pour qu’ils 
puissent exprimer leurs besoins de formation propres ou ceux qu’ils 
ressentent de la part du personnel, ceci afin d’optimiser la prise en charge 
 
 

4 Identifier les freins au parcours 
de soins 
 
 
 
 
 
 

 L’objectif était d’élaborer un questionnaire à l’attention des usagers, 
cependant cet accès direct aux personnes sera trop complexe (nécessité de 
l’avis du comité d’éthique, de la CNIL…) 
L’idée se dégage de proposer sur le site du COREVIH, une possibilité de 
déposer des remarques sur les difficultés rencontrées (avec éventuellement 
l’identité du déposant ou de ceux qui ont pu l’aider: associatif, IDE d’ETP…) 
Ceci permettra aussi d’augmenter la visibilité du COREVIH 
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Cartographie des lieux de prise 
en charge 
 
 
 

Travailler sur la carte de SIS pour l’adapter 
Une liste nominative de médecins étant impossible pour le COREVIH 
(interdiction de publicité), le site du COREVIH proposera un lien hypertexte 
qui renverra sur le site d’Actions Traitement où ce listing existe déjà  

 

6 Parcours de soins 
 

Le délai entre dépistage et prise en charge infectiologique est > 1 mois pour 
19% des dépistés en Occitanie. Il faut le réduire avec l’utilisation de N° de 
téléphones directs permettant une réponse rapide (disponibilité des 
secrétaires ?) et un RDV dans un délai court. Ces numéros doivent être 
diffusés auprès des associations qui TRODent , des laboratoires de biologie, 
des pharmacies qui vendent des autotests, des médecins libéraux qui 
prescrivent . Le flyer COREVIH Occitanie, créé par les 2 médecins 
coordinatrices et décliné en Est /Ouest sera le document à diffuser après 
mise à jour. 

 CONCLUSIONS  ET SUITE A 
DONNER  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1) Travail de synthèse du document de M.Bistoquet pour établir une 
fiche à présenter aux médecins consultants 

2) Rechercher s’il existe une association de médecins coordonateurs 
d’EHPAD et la contacter ; Voir ce qui existe déjà ailleurs sur ce sujet. 

3) Contacter Labosud/Biomed qui regroupent la majorité des labos de 
la partie Est. Voir s’il existe un regroupement équivalent pour la 
partie EST. Pour les pharmacies et médecins, les Unions régionales 
pourront être les interlocuteurs 

 

 


